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Escapade en Bulgarie

Jour 1. SOFIA – Arrivée en Bulgarie

Jour 2. SOFIA > ORESHAK > VELIKO TARNOVO – La ville des tsars
bulgares

Jour 3. VELIKO TARNOVO > MADARA > VARNA – La perle de la mer
Noire

  Autotour  Paysages  Culture
 Histoire  Balnéaire

Jours: 8

Prix: 390 EUR
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Sofia 

Accueil à votre arrivée à l'aéroport de Sofia, transfert et installation à votre hôtel

Aménagement de la journée en fonction de votre horaire d'arrivée.

 Hébergement Hôtel St. George

Sofia 
 259km -  3h 32m

Veliko Tarnovo 

Livraison du véhicule de location.

Départ en direction du village d’Oreshak en suivant les versants nord du Balkan. Visite du Monastère de
Troyan, le troisième du pays par son importance. Continuation en direction de la ville de Veliko Tarnovo,
l’ancienne capitale du Second Empire Bulgare. Visite de la citadelle Tsarevets et balade dans le quartier
historique de la ville.

Installation à l’hébergement, nuit.

 Petit déjeuner Hôtel St. George

 Hébergement Hôtel familial Gurko
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Jour 4. VARNA > KAMCHIA > NESSEBAR – Découverte de la ville aux
quarante églises

Jour 5. NESSEBAR > KAZANLAK > PLOVDIV – La Vallée des Rois
Thraces

Jour 6. PLOVDIV > BANSKO – Une ville millénaire

Veliko Tarnovo 
229km -  3h 8m

Varna 

Avant de partir vers la côté bulgare, vous pouvez vous rendre sur les hauteurs de Veliko Tarnovo, au village
d'Arbanassi.

Arbanasi est un gros bourg, situé sur un plateau d'où l'on entrevoit les buttes du Tsarevets et du Trapézitsa, à
4 km de la capitale médiévale bulgare, Veliko Tarnovo.

Continuation du programme avec découverte de la région de Shumen, les phénomènes naturels surnommés
Pierres Plantées et le Cavalier de Madara (site UNESCO).

Arrivée à la ville millénaire de Varna, connue encore sous le nom La Perle de la Mer Noire. La ville jouit d'une
grande notoriété internationale forte de son passé millénaire et son dynamisme actuel.

 Petit déjeuner Hôtel familial Gurko

 Hébergement Hôtel Splendid

Varna 
 113km -  2h 34m

Nessebar 

Temps libre.

Vous pouvez profiter de nombreuses activités sociales que propose la ville, faire du shopping ou vous balader
dans le jardin maritime qui longe le littoral.

Continuation en direction du Sud et la réserve naturelle de Kamtchia. Possibilité d’une balade en bateau
pour découvrir la beauté de la réserve.

Par la suite, arrivée à Nessebar, classé au patrimoine mondial de l'Unesco pour son exceptionnel ensemble
architectural de style byzantin.

Visite de la Vieille ville et de l’église St. Stephan.

 Petit déjeuner Hôtel Splendid

 Hébergement Hôtel Saint Yoan

Nessebar 
 330km -  4h 34m

Plovdiv 

Continuation vers la ville de Plovdiv, capitale européenne de la culture 2019. Passage possible par Burgas -
la quatrième ville du pays.

Avant d’arrivée à Plovdiv, visite de la copie de la Tombe Thrace de Kazanlak (l’original, site UNESCO - fermé
aux visites) et de l’église Russe de Shipka.

Installation à l’hébergement, nuit.

 Petit déjeuner Hôtel Saint Yoan

 Hébergement Hôtel Evmolpia
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Jour 7. BANSKO > RILSKI MANASTIR > SOFIA – Rencontre spirituelle à
Rila

Jour 8. SOFIA – Le retour

Plovdiv 
 161km -  2h 50m

Bansko 

Vous pourrez visiter la vieille ville avec de nombreux sites antiques: le Forum, l’Odéon et le Stade. Découverte
de l’héritage culturel unique du Vieux Plovdiv avec le Théâtre romain, l’église Sts. Constantin et Hélène et les
ruines antiques.

Vous reprenez alors la route vers Bansko.

Votre route vous mènera également, à 800 mètres d'altitute, par la ville de Velingrad, la station thermale la
plus réputée du pays, voire des Balkans. Une halte y est agréable et vous apprécierez de marcher le long des
rues ombragées de cette cité paisible, essaimée de fontaines et de petits restaurants.

En chemin, nous vous conseillons de faire un détour par le parc des ours dansants, une réserve naturelle,
située à 12km de la ville de Belitsa.

 Petit déjeuner Hôtel Evmolpia

 Hébergement Maison d'hôtes Todeva

Bansko 
 212km -  3h 14m

Sofia 

Vous pouvez profiter de la matinée pour découvrir le centre historique de Bansko. Ne manquez pas de visiter
l’église Ste. Trinité, un des symboles principaux de la ville.

Direction au sud du pays pour la visite haute en couleur du monastère de Rila, classé au patrimoine
mondial de l’UNESCO pour la qualité de ses iconostases, son architecture et son histoire.

Le site est lové au sein du fabuleux Parc national de Rila et demeure le symbole emblématique de
l’orthodoxie bulgare.

Retour à Sofia et restitution du véhicule de location.

 Petit déjeuner Maison d'hôtes Todeva

 Hébergement Hôtel St. George

Sofia 

Journée organisée en fonction de votre départ. Visite possible des Halles de Sofia et du marché des femmes.

Transfert à l’aéroport de Sofia, départ.

 Petit déjeuner Hôtel St. George
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Carte itinéraire

Tarif par personne pour un circuit privatisé

Avril / Octobre

2-2 SS

390 EUR 300 EUR

Mai / Juin / Septembre

2-2 SS

440 EUR 350 EUR

Juillet / Août

2-2 SS

490 EUR 400 EUR
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Inclus

Transfert privatisé Aéroport > Hôtel > Aéroport
Livraison du véhicule le J2 et restitution le J7. Véhicule de classe éco
(2 pers.), intermédiaire (3 pers.), supérieure (4 pers.) en kilométrage
illimité, assurance et
taxes routières pour le pays, ption deuxième conducteur incluse,
assistance 24/24
Atlas routier de la Bulgarie
Hébergements/ base chambre double
Petit déjeuner
Carnet de voyage et guide pratique électronique
Assistance téléphonique Balkania Tour 24h/24
Bons plans exclusifs réservés aux clients de Balkania Tour

Non inclus

Le vol A/R et taxes d’aéroport Guides locaux et les visites
Le carburant et les frais de stationnement GPS
Les assurances annulation, rapatriement et frais de santé
Les boissons et les dépenses personnelles
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Informations supplémentaires

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de l'Agence Locale ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible depuis le
site internet de l’Agence Locale ou le site de notre regroupement www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par l'Agence Locale. En cas de non envoi
de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par l'Agence Locale.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, votre agent locale vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.

La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer l'Agence Locale et son assureur par tout moyen écrit
permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme date
d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le Client lui
communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :

pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez l’Agence Locale et engagés par le Client tels que, frais
de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents de
voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.
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Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer l’Agence Locale au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est possible
sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires (notamment en
cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Passeport et visa

Passeport
Passeport en cours de validité, valable 6 mois après la date de retour, pour les ressortissants français, belges ou suisses. Pour les autres nationalités,
nous sommes à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches.

Visa
Le visa est obligatoire pour les ressortissants français, belges et suisses (1 entrée, 60 euros pour les Français et les Belges, 90 francs pour les Suisses).
Les citoyens Canadiens sont eux exemptés de Visa. Pour les autres nationalités, nous sommes à votre disposition pour vous accompagner dans vos
démarches.

Dossier de demande pour les Français (dépôt direct à l'ambassade) :

passeport + copie de la page d'identité,
un formulaire de demande complété,
une photo d'identité,
une copie d'attestation d'assurance rapatriement,
copie des billets avion ou train
attestation de voyage (agence).

Le règlement se fait par chèque uniquement. Délai d'obtention annoncé : 6 jours ouvrés.

Pour les Français, la demande par correspondance est n'est désormais PLUS possible. Pour toute demande par courrier, demander à votre agent afin
qu'il vous propose les services de notre partenaire Action Visas

Adresse du consulat de Mongolie 5, avenue Robert Schuman 92100 Boulogne-Billancourt

Pièces :

formulaire de demande de visa dûment rempli (avec photo d’identité collée sur le formulaire), téléchargeable sur le site de l’ambassade :
http://www.ambassademongolie.fr/service-consulaire/visas/ ;
passeport original (aux conditions indiquées à la rubrique « passeport ») et comprenant 3 pages vierges, dont 2 face à face ;
copie de l’attestation d’assurance rapatriement ;
justificatif de voyage (billet d’avion et attestation d’agence) ;
chèque de règlement du visa de 60 Euro à l’ordre de l’Ambassade de Mongolie ;
en cas de retour par la poste, une enveloppe à l'adresse du demandeur, avec formulaire de recommandé avec avis de réception, accompagnée d'un
chèque d'un montant de 30 euros par passeport. Pour l’envoi de la demande, une seule enveloppe suffit pour plusieurs demandes et passeports.

L'agence Horseback Mongolia a développé un partenariat avec la société Action Visa pour vous aider dans vos démarches, et dispose de tarifs
préférentiels (30 Euro de frais de dossier / visa + 10 Euro pour le renvoie de vos passeport à votre domicile). Nous contacter pour bénéficier de ce tarif.

NB : Un tiers peut déposer et retirer un dossier de demande de visa à l'ambassade, avec une lettre de recommandation du demandeur.

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.

Votre agence locale vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSISTANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre sont
disponibles sur le site Internet de l'assureur.

https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_nomadays&tracking=Mongolie
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Votre agence locale en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant toute la durée de son voyage.


